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INFORMATION INDIVIDUELLE
GESTION IMMOBILIERE
Madame, Mademoiselle, Monsieur,

En application des dispositions des articles 44 et 45 du décret n°72-678 du 20 juillet 1972, nous vous
informons que la garantie financiére "GESTION IMMOBILIERE" dont bénéficiait :

SARL PROVENCE SYNDIC TRANSACTION
Immeuble Le VOLTAIRE

6, avenue Roger SALENGRO

13 400 AUBAGNE

& qui vous avez donné mandat de gérer vos immeubles,

_ACESSE LE 29/01/2009

Dans le cas ol notre ex-sociétaire vous serait redevable de sommes, effets ou valeurs pergus avant la
date ci-dessus mentionnée, au titre d'opérations de GESTION IMMOBILIERE, vous voudrez bien nous en
informer.

Nous attirons votre attention sur le fait que ces éventuelles créances doivent étre notifiées par lettre dans
les 3 mois qui suivent l'expédition de la présente, SOUS PEINE DE FORCLUSION, au siége de la
CAISSE DE GARANTIE DE L'IMMOBILIER, 89 rue LA BOETIE, 75008 PARIS.

Nous vous prions d'agréer, Madame, Mademoiselle, Monsieur, l'expression de nos salutations
distinguées.
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